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Projet de règlement grand-ducal 
 

modifiant le règlement grand-ducal modifié du 15 mars 2016 
portant exécution de l’article 2, paragraphe 4 de la loi du 
18 décembre 2015 relative à la Norme commune de 
déclaration (NCD) 

 
 

Avis du Conseil d’État 
(16 novembre 2021) 

 
Par dépêche du 29 octobre 2021, le Premier ministre, ministre d’État, a 

soumis à l’avis du Conseil d’État le projet de règlement grand-ducal sous 
rubrique, élaboré par le ministre des Finances. 

 
Le texte du projet de règlement grand-ducal était accompagné d’un 

exposé des motifs, d’un commentaire des articles, d’une fiche d’évaluation 
d’impact, d’une fiche financière ainsi que du texte coordonné du règlement 
grand-ducal modifié du 15 mars 2016 portant exécution de l’article 2, 
paragraphe 4 de la loi du 18 décembre 2015 relative à la Norme commune de 
déclaration (NCD). 

 
L’avis de la Chambre de commerce, demandé selon la lettre de saisine, 

n’est pas encore parvenu au Conseil d’État au moment de l’adoption du 
présent avis. 

 
 

Considérations générales 
 
L’objet du règlement grand-ducal en projet est de modifier le règlement 

grand-ducal modifié du 15 mars 2016 portant exécution de l’article 2, 
paragraphe 4 de la loi du 18 décembre 2015 relative à la Norme commune de 
déclaration (NCD) afin de mettre à jour la liste des Juridictions partenaires et 
des Juridictions soumises à déclaration qui y sont énumérées.  

 
 

Examen des articles 
 
Articles 1er à 3 
 
Sans observation. 
 
 

Observations d’ordre légistique 
 
Observations générales 
 
Le Conseil d’État signale que lors des renvois, les différents éléments 

auxquels il est renvoyé sont à séparer par des virgules, en écrivant, par 
exemple au premier visa, « article 2, paragraphe 4, de la loi […] ; ». 
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Lorsqu’on se réfère au premier article, paragraphe ou alinéa, ou au 
premier groupement d’articles, les lettres « er » sont à insérer en exposant 
derrière le numéro pour écrire « 1er ». 

 
L’intitulé complet ou, le cas échéant, abrégé de l’acte à modifier doit 

obligatoirement être mentionné au dispositif à la première modification qu’il 
s’agit d’apporter à cet acte. Les modifications subséquentes que le dispositif 
apporte à cet acte se limiteront à indiquer « du même règlement », en lieu et 
place de la citation de l’intitulé. 

 
Préambule 
 
Le deuxième visa relatif à la consultation de la Chambre de commerce 

est à adapter pour le cas où l’avis demandé ne serait pas parvenu au 
Gouvernement au moment de la soumission du règlement grand-ducal en 
projet à la signature du Grand-Duc. 

 
Article 2 
 
À la phrase liminaire, il convient d’écrire « est complété par un 

paragraphe 7 nouveau libellé comme suit ». 
 
 
Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 18 votants, 

le 16 novembre 2021. 
 
Le Secrétaire général,    Le Président, 
 
s. Marc Besch     s. Christophe Schiltz 
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